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La Commission economique pour l'Afrique,

Cherchant a atteindre son objectif declare, qui est l'integra-

tion de 1'economie de l'Afrique, et desireuse de creer un marche com-

mun africain,

Consciente des problemes de "transport et de communications qui

sont l'un des grands obstacles au developpement economique integre de

1'Afrique,

Consciente egaleraent de 1'importance de 1'integration economique

au niveau sous-regional ou regional, premier pas vers le but ardemment

recherche,

Hotant avec une grande satisfaction la decision prise par la

Republique-Unie de Tanzanie et la Republique de Zambie de creer une

liaison ferroviaire entre elles et priant instamment les autres pays

africains de suivre cet exemple si possible,

Fait appel au secretariat et a tous les pays et institutions

internationales qui eprouvent des sentiments d'amitie et de sympathie,

pour qu'ils accordent toute 1'assistance financiere et technique pos

sible en vue de la construction du chemin de fer entre la Republique-

Unie de Tanzanie et la Zambie,
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